
ACCORD DE COOPERATION J U D I C I A I R E ENTRE LA REPUBLIQUE
DEMOCRATIQUE DU CONGO ET LE I1UREAU DU PROCUREUR 1)1·. LA

COUR PENALE INTERNATIONALE

La Répub l ique Démocra t ique du Cou»o cl le Bureau du Procureur de la Cour
Pénale In t e rna t iona le ;

('ons/dérun/ l'engagement ferme pris pur le (Joiivenieineiii Je lu Répiih/h/ue
DéiiHicrulii/ite Ju ( Όιιχο Je eoopérer avec le liiireciu Ju Procureur île lu ( 'mir l'énu/e
liilenicilioiiu/e el Je soutenir les activités Je eel or^iinc ;

( 'niisiduranl l'article />-/, paragraphe .> alincii J Ju Statut Je Ruine Je lu ( 'nur l'cnulc
Internationale autorisant le Procureur Je lu ( 'uur Pénale I/i/eniutiti/iule u cmic/iire
ions arrangements ou accords i/ui ne sont PLIS enniraires cm Siu/ui el i/ui /leinvni être
néeexsuires pour JueiHter lu coopënitioii d'un Eliil, d'une or^uiiisuiinii
iiiler^ouvenienienlule ou d'une personne :

( 'onsiclérunl lu néeessité Je fucililer /u eoojierulioii de lu Répiihlique Dénioerulique du
( 'ongo avec le liiireuu du Proeureur de lu ( 'our l'éihile Internulionule :

( ' in iv ien i i e / i l <./ue les dispositions ei-uprès eonsiiluent l 'Aeei>nl entre lu RépuhHuu.·
l)ëni(icriiiiinie Ju ( 'on^n el le liureuu du Pmeureur de lu ( 'our l'éiiule inierihiiionule

Chapitre Γ
Des principes généraux

1. Le présent accord vise à f a c i l i t e r la coopération entre la R é p u b l i q u e Démocra t ique
du Congo et le Bureau du Procureur dans le cadre de coopérat ion généra le p r é \ u e
par le S ia lu l de Rome el à é t a b l i r les mécanismes p ra t iques de coopérat ion el
d 'assistance nécessaires à la condui te efficace et rapide des enquêtes el des
poursuites menées par le Bureau du Procureur a ins i qu'à son bon fonc l ionncn icn i
sur le t e r r i to i re de la R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo.

2. Conformément aux disposi t ions du Chapi t re IX du S ta tu t de Rome, la R é p u b l i q u e
Démocratique du Congo coopère p le inement avec le Bureau du Procureur , l - ' n
par t icu l ie r , la Répub l ique Démocratique du Congo f a i t en sorte que la loi n a t i o n a l e
prévoit et organise les procédures na t iona l e s nécessaires à toutes les lormes de
coopération avec la Cour Pénale Internat ionale et s'assure de la d i spon ib i l i t é de ces
procédures.

Le Bureau du Procureur, a i n s i que tou te personne ass is tant ou p a r t i c i p a n t à
l 'exécut ion de ses ac t iv i tés d ' enquê te ou de poursu i t e sur le t e r r i t o i r e de la
R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo conformément au S t a t u t de Rome el au
Règlement de Procédure et î le Preuve, jou issent des pr iv i lèges et i n m u m i l é s , . r é \ i ' i
par le présent accord et non couverts par l ' a r t i c l e 48 du S ta tu t de Rome, lin outre ,
la R é p u b l i q u e Démocra t ique du Congo s'engage à rat if ier sans dé la i l 'Accord sur
les Pr iv i lèges et I m m u n i t é s de la Cour Pénale I n t e r n a t i o n a l e et à a p p l i q u e r , a l i t r e
t rans i to i re , ses d ispos i t ions pe r t inen tes .
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4. La R é p u b l i q u e Démocratique du Congo cl le Procureur de la Cour Pénale
Internationale peuvent conclure tous autres arrangements ou accords nécessaire.·»
alm de f a c i l i t e r leur coopération pour la mise en œuvre des fonct ions et objectif1 : du
Bureau du Procureur.

5. Aucune d ispos i t ion de cet accord ne doi t être interprétée comme l i m i t a n t nu
affectant de que lque manière que ce soit les pouvoirs du Procureur de la Cour
Pénale In terna t ionale , en pa r t i cu l i e r en vertu de l ' a r t i c l e 54 du S ta tu t de Rome, ni
l ' ob l iga t ion générale de coopérer ou l ' u n quelconque des devoirs de la R é p u b l i q u e
Démocratique du Congo en venu îles d ispos i t ions du Chapi t re IX du S t a t u t de
Rome.

Chapitre 2
De la coopération et de l'assistance jud ic ia i re

Section Γ°
De la c o m m u n i c a t i o n entre le Bureau (lu Procureur de la Cour Pénale

Internat ionale et la Républ ique Démocratique du Congo

6 Sauf dispositions contraires prévues par la légis la t ion na t i ona l e de mise en a-miv-
an Statut de Rome, le Procureur Général de la R é p u b l i q u e est responsable de la
communica t ion , et du s u i v i des demandes de coopération cl d 'assis tance cl
coordonne l 'ensemble de la coopération entre la R é p u b l i q u e Démocra t ique du
Congo et le Bureau du Procureur. Le Procureur de la Cour Pénale I n t e r n a t i o n a l e
peut d i rec tement s'adresser au Procureur Général du l i e u où se dép lo i en t ses
activi tés.

7 Sauf disposi t ions cont ra i res , la D i v i s i o n de la Compétence, de la C o m p l é m e n t a r i t é
et de la Coopération est responsable de la communica t ion et du s u i v i des demandes
de coopération et d 'assistance cl coordonne l 'ensemble de la coopération en t re le
Bureau du Procureur et la R é p u b l i q u e Démocratique du Congo.

8 Les Parties peuvent décider d 'autres canaux de communica t i on nécessaires à la
mise en oeuvre de certaines formes spécif iques de coopération. Cette décis ion peu t .
si nécessaire, faire l 'objet entre les Parties d ' u n accord séparé.

') Toutes les demandes de coopération dois ent être traitées sans dé la i .

Section 2
De ht l angue

10 Toutes les communica t ions en t re la R é p u b l i q u e Démocra t ique du Congo et le
Bureau du Procureur se l'ont en français.

Section 3
Des demandes de coopération

1 1 'foute demande de coopération ou d 'assis tance émanant du Bureau du Procureur
aux fins d'arrestation ou de remise d'une personne ou de toutes autres formes de
coopération, a in s i que tout renseignement fourni à l ' appu i d 'une t e l l e demande.
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sont adresses au Parquel Généra! de la République, dans les formes préuies au
C h a p i t r e IX du Sta tu t de Rome.

Section 4
De la c o n f i d e n t i a l i t é des demandes de coopération

12 Les Parties au présent aecord .s'engagent, à assurer que toute personne appelée à
traiter de toute demande de coopération ou d'assistance, a in s i que de t o u t
renseignement fourn i à l ' a p p u i d ' une t e l l e demande, soil in formée de r o h l i g a i i o n
de c o n f i d e n t i a l i t é prévue à l ' a r t i c l e 87. paragraphe 3, du S t a t u t de Rome et que
toutes les mesures nécessaires soient prises a 11 η d 'ag i r en con fo rmi t é avec celle
obl iga l ion .

Section 5
L)e la levée de l 'obligation de conf ident ia l i té des officiels de la R é p u b l i q u e

Démocratique du Congo

13 Λ la demande du Bureau du Procureur, la Républ ique Démocratique du Congo lève
l ' ob l iga t ion de conf iden t i a l i t é des représentants officiels du Gouvernement ou des
autor i tés m i l i t a i r e s ou de tou te aut re personne soumise à une t e l l e ob l iga l ion . a f i n
de f a c i l i t e r la f o u r n i t u r e d ' i n f o r m a t i o n , la déposition ou le témoignage de ces
personnes au Bureau du Procureur.

Chapitre 3
Des renseignements fournis au Bureau du Procureur

N La R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo fourn i l au Bureau du l ' rocureu i le.s
renseignements demandés que ce dernier e s t ime nécessaires à l ' exercice de ses
fondions, aux fins de p o u s o i r les u l i l i s e r lors des procédures devant la Cour Pénale
In t e rna t i ona l e .

15 Dans l ' é v e n t u a l i t é où les autor i tés de la R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo
l'estiment absolument nécessaire el à leur requête, le Procureur de la Cour Pénale
Internat ionale peut s'engager à ne d ivu lgue r à aucun slade de la procédure les
documents ou renseignements obtenus, en conformité avec le S t a t u t de Rome et
dans les condi t ions prévues à l ' a r t i c l e 54. paragraphe 3 a l i n é a e du S t a t u t de Rome.

Id Tout renseignement fourn i de façon c o n f i d e n t i e l l e en vertu de l ' a r t i c l e 5 l .
paragraphe 3 a l inéa e du S la tu l de Rome doit être c l a i r e m e n t i d e n t i f i e
« C o n f i d e n t i e l - a r t i c l e 54. paragraphe 3 a l i n é a e » soit avant sa t r ansmis s ion . .soi ι
au moment de celle-ci.

17 La R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo el le Bureau du Procureur pcmcni
conclure tous autres arrangements ou accords nécessaires, en vue de réglementer
l 'usage et le t r a i t emen t des renseignements fournis , no tamment en préc i san t les
res t r ic t ions spécifiques qui .s ' imposent, les condi t ions qui s ' a p p l i q u e n t et les c a n a u x
de c o m m u n i c a t i o n .
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Chapitre 4
De l'assistance dans le cadre des enquêtes menées sur le

territoire congolais

18. Le Procureur (iénéral de la Répub l ique f a c i l i t e l 'exécution des mesures j u d i c i a i r e s
ou de poursuites nécessaires au Bureau du Procureur dans l ' exerc ice de ses
fonctions, ainsi que de toute aut re demande de coopération.

l l > . Sous réserve d 'une n o t i f i c a t i o n préalable, la Répub l ique Démocrat ique du Congo
s'engage à autoriser le Bureau du Procureur à conduire des entretiens directement
sur son te r r i to i re , hors la présence des au to r i t é s nat ionales . 1 es au tor i tés n a t i o n a l e s
auront au préalable , si nécessaire, assuré la présence du t é m o i n .

20. Dans les cas où les demandes d'assistance sont exécutées par les a u t o r i t é s
nationales, la Républ ique Démocratique du Congo s'engage, à la demande du
Bureau du Procureur, à permettre à un représentant du Bureau du Procureur d 'ê t re
présent lors de l'exécution de la demande.

21. Dans les qua ran te -hu i t heures après la n o t i f i c a t i o n à la R é p u b l i q u e Démocra t ique
du Congo, le Bureau du Procureur peut exécuter di rectement sur le t e r r i t o i r e de la
R é p u b l i q u e Démocra t ique du Congo et hors la présence des au to r i t é s n a t i o n a l e · - .
des actes qui ne requièrent pas de mesures de c o n t r a i n t e . Toutefois, lorsque les
circonstances ne permettent pas une no t i f i c a t i on dans les q u a r a n t e - h u i t heures, la
République Démocratique du Congo peut autoriser l'exercice de telles mesures
dans un p lus bref dé la i .

22. Le Procureur, les membres du Bureau du Procureur a i n s i que toute personne
ass is tant ou p a r t i c i p a n t à l ' exécu t i on des a c t i v i t é s d 'enquêtes ou de p o u r s u i t e s -aa-
le ter r i to i re de la R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo conformément au S t a t u t de
Rome et au Règlement tie Procédure et de Preuve, bénéf ic ient du d r o i t d ' en t r ée sur
le territoire de la République Démocratique du Congo et de sortie i l l i m i t é s et d 'une
totale l i b e r t é de c i r c u l a t i o n sur l 'ensemble du t e r r i to i re , l in p a r t i c u l i e r , la
Républ ique Démocratique du Congo accorde gratui tement et sans d é l a i au
Procureur, aux membres de son Bureau, a i n s i qu 'à toute personne ass is tan t ou
par t i c ipan t à l 'exécution des act iv i tés d 'enquêtes ou de poursuites sur le t e r r i t o i r e
de la R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo, tous les documents nécessaires a l e u r
entrée et à leur séjour sur le t e r r i to i re de la Répub l ique Démocrat ique du Congo.

23. La R é p u b l i q u e Démocrat ique du Congo s'efforce d 'assister le Bureau du
Procureur, à sa demande, dans l ' i d e n t i f i c a t i o n , la l oca l i s a t i on et le contac t des
témoins, à rassembler et produire les é léments de preuves, à f a c i l i t e r la remise et la
s i g n i f i c a t i o n des documents, à f a c i l i t e r les transports, la c o m m u n i c a t i o n du Bureau
du Procureur et l ' i d e n t i f i c a t i o n d ' i n t e rp rè t e s , a ins i qu 'à f o u r n i r son a s s i s t ance et ses
conseils au Bureau du Procureur en vue de la l o c a l i s a t i o n des l i e u x , a K i n s h a s a
ainsi que dans toutes les provinces où le Procureur aura à exercer son a c t i v i t é ,
pe rmet tan t de t en i r des en t re l iens privés.

24. La R é p u b l i q u e Démocra t ique du Congo s'engage également à protéger les t é m o i n s ,
y compris contre les t en ta t ives d ' i n t i m i d a t i o n , à garan t i r la c o n f i d e n t i a l i t é des
informat ions et à préserver les éléments de preuves.
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25. RM vertu des disposi t ions du present accord, et sous réserve de la protection de
renseignements touchan t à la sécurité na t iona le , conformément au S ta tu t de Rome.
la République Démocratique du Congo assurera et facilitera l'accès aux archives et
documents o f f ic ie l s lorsque de te l les in format ions sont nécessaires aux enquêtes et
aux poursuites.

2d. Dans les cas où la Répub l ique Démocratique du Congo et le Bureau du Procureur
s'accorderaient sur la nécessité de requérir l'assistance d 'un l;tal tiers ou d 'une
tierce partie pour f a c i l i t e r les enquêtes ou les poursuites, la R é p u b l i q u e
Démocratique du Congo et le Bureau du Procureur, après consu l ta t ions
appropriées, prennent les mesures nécessaires a f i n de faci l i ter l'entrée tics experts.
leur déploiement cl l 'exercice de leur mission sur le terrain.

27. I.e Bureau du Procureur peut mettre en place un système sécurisé de
vidéoconférence sur le t e r r i t o i r e de la R é p u b l i q u e Démocratique du Congo alm île
fac i l i t e r les enquêtes et les poursuites.

2X. Le Bureau du Procureur t ien t les autor i tés de la Républ ique Démocrat ique du
Congo informées de ses ac t iv i tés d 'enquêtes sur son terr i toire , à moins que la
c o n f i d e n t i a l i t é de ces a c t i v i t é s soil nécessaire à l eu r accompl issement .
·*

Chapitre 5
De la présence du Bureau du Procureur sur le terrain

29 A la demande du Bureau du Procureur, la Républ ique Démocrat ique du Congo
assiste le Bureau du Procureur à é t a b l i r sur son terr i toire îles bureaux dest inés à
f a c i l i t e r les enquêtes et les poursuites.

.1(1 l .a R é p u b l i q u e Démocra t ique du Congo et le Bureau du Procureur peuven t c o n c l u r e
les arrangements séparés é v e n t u e l l e m e n t nécessaires à l ' é tab l i s sement et à la mise
en u'iivre des règles de fonctionnement d ' u n bureau local el de l ' a c t i v i t é des
membres du Bureau du Procureur présents en Répub l ique Démocrat ique du Congo.

Chapitre 6
De la sécurité du personnel et des locaux

3l. Hu c o n s u l t a t i o n avec le Bureau du Procureur, la R é p u b l i q u e Démocrat ique du
Congo prend les mesures appropriées pour assurer la sécurité et la sûreté du
personnel du Bureau du Procureur et de ses locaux, a ins i que de toute personne
assistant ou part icipant à l 'exécution de ses activités d'enquêtes ou de poursuites
sur le terr i to i re de la Répub l ique Démocrat ique du Congo. Hl l e nomme un poin t de
contact responsable pour toutes les questions de sécurité et de déplacement du
personnel officiel du Bureau du Procureur ainsi que de toute personne assistant ou
p a r t i c i p a n t à l ' exécut ion de ses ac t iv i t é s d 'enquêtes ou de poursuites sur le t e r r i t o i r e
de la R é p u b l i q u e Démocrat ique du C'ongo. \ compris aux po in t s d 'entrée sur le
t e r r i t o i r e de la R é p u b l i q u e Démocratique du C'ongo, si besoin en c o n s u l t a t i o n a\ec
la Miss ion des N a t i o n s Unies en Répub l ique Démocratique du Congo ( M O N U C ) .
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Λ la demande du Bureau du Procureur, la République Démocratique du Congo mcl
à la disposition du Bureau du Procureur ainsi que de toute personne assistant ou
participant à l'exécution de ses activités d'enquêtes ou de poursuites sur le territoire
de la République Démocratique du Congo les caries géographiques et les moyens
de transport nécessaires et appropriés, une escorte armée, des gardes cl tous autres
mmcns logistiques et le personnel nécessaire à la sécur i té et à la sûreté du
personnel du Bureau du Procureur et de ses locaux.

l e Bureau du Procureur peut prendre les mesures de sécurité qu'il estime
nécessaires, y compris le recrutement, sur une base internationale ou locale, de
personnel de sécurité. Le personnel de sécurité ainsi recruté doit agir à tout moment
conformément aux lois et règlements en vigueur en République Démocratique du
Congo. La République Démocratique du Congo accorde, gratuitement et .-»m.·,
aucun délai, en conformité avec les lois et règlements nationaux en vigueur, tout
permis ou licence nécessaire afin de permettre au personnel de sécurité ainsi recruté
de porter une arme à l'eu sur l'ensemble du territoire de la République
Démocratique du Congo.

34. Le personnel de sécurité ainsi recruté bénéficie des privilèges et immunités
nécessaires à l 'exécution de ses fonctions, y compris une immunité de juridiction
pour ses paroles et écrits ainsi que pour les actes accomplis dans l 'exercice de ses
fonctions officielles.

Chapitre 7
Des procédures nationales

3.\ 1 a République Démocratique du Congo informe le Bureau du Procureur dans les
plus brefs délais de toute enquête ou poursuite ouverte ou menée par les autor i tés
nationales relativement à des crimes de la compétence de la Cour Pénale
Inlernaiionale. Le Bureau du Procureur peut demander à la République
Démocratique du Congo de le tenir informé sur une base régulière des
développements de ces enquêtes et poursuites. La République Démocratique du
Congo répond à ces demandes sans aucun délai.

36. Sous réserve de la protection de renseignements touchant à la sécurité nationale, la
République Démocratique du Congo garantit au Bureau du Procureur,
conformément au Statut de Rome. Lin accès illimité aux procédures judiciaires en
cours relatives aux crimes de la compétence de la Cour Pénale Internationale, y
compris devant les juridictions de l'ordre militaire, et à tous les dossiers judiciaires
relatifs à ces procédures, y compris les décisions de justice éventuelles.

37. Conformément au S t a t u t de Rome et à la demande de la République Démocratique
du Congo, le Bureau du Procureur peut coopérer avec les juridictions nationales et
leur fournir son assistance pour les enquêtes, les poursuites el les procès éventuels
pour des crimes de la compétence de la Cour Pénale Internationale. Le Bureau du
Procureur peut, dans la mesure du possible, faciliter une tel le assistance par des
tierces parties.

ICC-01/04-01/06-39-US-AnxB9 18-03-2006  6/7  SL  PT
Pursuant to decision ICC-01/04-01/06-46 this document is reclassified as public
ICC-01/04-01/06-39-AnxB9  23-03-2006

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/8e0dfb/



Chapitre 8
Des clauses f inales

Section Γ"
Des coûts

.nS. Sans prejudice de l ' a r t i c l e 100 du SlaUit de Rome, la charge des coûts l i é s à
l ' exécu t i on des demandes d 'ass is tance et autres formes de coopération men t ionnées
dans le présent accord est dé terminée par les pallies au présent accord pour chaque
cas.

Section 2
De l 'entrée en v igueur

3 ιλ Le présent accord entre le Bureau du Procureur et la R é p u b l i q u e Démocra t ique du
Congo, pris conformément à l ' a r t i c l e 5-1, paragraphe 3 a l inéa d du S t a t u t de Rome,
entre en v igueur à la date de sa s ignature par les deux Parlies.

Section 3
Du règlement des diUcrends

40. Tout différend entre les Parties portant sur l ' in terpré ta t ion ou l ' a p p l i c a t i o n du
présent accord, est réglé par voie de consu l t a t ion , de négociat ion ou par tout au t re
mo\en convenu .

Section 4
Des disposi t ions générales

• 1 1 . Les Parties peuvent à t o u t moment conven i r pour amender le présent Accoid .

42. Chaque Par t ie petit dénoncer le présent accord par voie de n o t i f i c a t i o n écr i te . La
dénoncia t ion prend effet six mois après la date de réception de la n o t i f i c a t i o n .

lin foi de quo i , les soussignés, d û m e n t au tor i sés à cet effet , ont signé le présenl
accord.

La i t en double exemplaire en français .

Pour le Bureau du Procureur de
la Cour Pénale Internat ionale,

'-t

Le Procureur Adjoint.

Pour la Républ ique Démocrat ique du
Congo,

Minis t

ΛΛ
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